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COMMUNE DE 

 GRESY-SUR-AIX 

Marché public pour la restauration scolaire 

CONTRAT D ’ENGAGEMENT 
(du 01/09/2015 au dernier jour précédant la rentrée scolaire 2016, renouvelable une fois) 

 

 

 

 

 

Date et heure limite de réception des offres 

en mairie de Grésy-sur-Aix 

le 22 juin 2015 à 12h 

 
 
 
 

MARCHE A BONS DE COMMANDE A PROCEDURE ADAPTEE  

Articles 28 et 77 du code des marchés publics. 
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ARTICLE 1 : OBJET - DISPOSITIONS 

1.1 - Collectivité Publique 

 
Commune de Grésy-sur-Aix 
1, place de la Mairie 
73100 Grésy-sur-Aix 
Tel. :  04 79 34 80 50 
Fax. : 04 79 34 82 40 

 

1.2 - Le prestataire 

 

 

 

1.3 - Ordonnateur 

 
 

Monsieur le maire de Grésy-sur-Aix 

 

1.4 - Comptable public, assignataire des paiements 

 
Monsieur le trésorier principal 
Trésorerie principal d’Aix-les-Bains 
9, avenue Victoria 
73100 Aix-les-Bains 

 

 

 

1,5 - Objet du marché 

 
MARCHE A BONS DE COMMANDE - Article 77 du code des marchés publics 

Marché à bons de commandes pour l’élaboration et livraison de repas au restaurant scolaire de la 
Commune de Grésy-sur-Aix 
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ARTICLE 2 - CONTRACTANT 

 
(cachet, signature) 

  Je soussigné, M 

agissant en qualité de 

dûment mandaté au nom et pour le compte de l’entreprise : 

 

sise (siège social) :     

       

immatriculée à l’INSEE (SIREN) : inscrite au RM ou RC : 

Code A.P.E. : 

 

Après avoir pris connaissance du cahier des clauses particulières et des documents qui 
y sont mentionnés, et après avoir établi les déclarations prévues aux articles 45 et 46 du code 
des marchés publics 

m’engage, sans réserve, conformément aux stipulations des documents visés ci-
dessus, à exécuter l’objet de l’appel d’offres dans les conditions ci-après définies. L’offre ainsi 
présentée ne me lie toutefois que si son acceptation m’est notifiée dans un délai de 90 jours à 
compter de la date limite de remise des offres fixée par le règlement de la consultation. 

ARTICLE 3 - ATTESTATIONS 

 
Je fournis, en annexe au présent contrat, 

1- sur papier à en-tête de l’entreprise, qui indique le siège social et le numéro d’inscription 
au registre du commerce ou au répertoire des métiers, les renseignements et justifications 
relatives à l’exploitation, aux moyens techniques, références principales et mon 
habilitation, de l’entreprise que je représente, 
2 - le certificat des administrations comptables et de cotisations sociales, 
3 - les attestations d’assurance nécessaires pour couvrir la responsabilité que je peux 
encourir soit de mon fait, soit du fait des personnes travaillant sous mes ordres, à 
l’occasion de l’occupation des locaux et de l’utilisation des installations et du matériel mis à 
ma disposition, ainsi qu’à l’occasion des actes de toute nature accomplis, dans l’exercice 
de mon activité ou de celle de mes préposés dont je fournirai ipso facto copie de validité à 
chaque échéance.  

 
Je certifie sur l’honneur que les travaux faisant l’objet de mon offre seront réalisés 
exclusivement, conformément au code du travail, avec les salariés directs et régulièrement 
employés de l’entreprise, auxquels je verse leurs indemnités de congés payés ou avec ceux 
d’une entreprise sous traitante que je pourrai proposer ou que je propose aujourd’hui en 
annexe ci-jointe. 

ARTICLE 4 - PRIX 

 
Voir annexe au présent contrat d’engagement. 

 
Les prix sont fermes pour l’année scolaire 2015/2016. Ils sont révisables pour l’année 
scolaire 2016/2017 
 
Le nombre minimum de repas prévus annuellement est de 20 000, le nombre maximum de 
repas prévu annuellement est fixé à 30 000. 
 
 
Je renonce à l’avance forfaitaire        oui            non   
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ARTICLE 5 - DELAIS 

 
Le marché débutera le 01/09/2015 et s'achèvera au plus tard le dernier jour précédant la rentrée 
scolaire 2016. 

 

ARTICLE 6 - PAIEMENT 

 
LA COMMUNE DE GRESY-SUR-AIX se libérera des sommes dues au titre du présent marché 
en faisant porter le montant du crédit du compte (joindre un relevé d’identité bancaire) : 

- ouvert ou nom de : 
 
- sous le N° : 
 
- à 

 
 

ARTICLE 7 - VALIDITÉ 

 
J’affirme sous peine de nullité du marché et de résiliation licite ou de mise en régie à mes torts 
exclusifs, ne pas tomber sous le coup de l’interdiction découlant de l’article 43 du code des 
marchés publics. 

 

 

Fait en un seul original 
 
POUR VALOIR MARCHE 
 
à    le 

 
Le prestataire : 

 
est acceptée la présente offre pour valoir contrat d’engagement 

 
à    le 

 
Le maire de Grésy-sur-Aix 

COMMUNE DE GRESY-SUR-AIX 


